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PHASETYPE

DATE
PROJET

ECHELLE

l cd l  -  A rch i t ec tes
22 rue de la Cuve - 1050 - Ixelles @  chris@lcdl.be - M  +32 475 93 55 73 - TVA BE 560 635 947

A R 1 0 1

Demande de Permis

21 07 2025

Plans

Auderghem_66 1/50

Situ. Existante

Plan entre-sol - Situation existante - Demande de régularisation -

Changement d'affectation

Dans le cadre de sa mission, l’architecte ne fait que constater une situation existante dont il n’est pas l’auteur, et à

laquelle il n’est en rien lié. Il ne peut dès lors pas être tenu responsable du caractère irrégulier éventuel de cette situation

Images - Bruciel

Plan parcelle
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Entre-sol Niv. -0.54
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niv +2.55

niv -0.54

niv 0.00

Changement d'affectation
Magasin => Cuisine

+
/
-
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5

Objet de
la demande

Entre-sol Niv. -0.54

Bel etage. 2.25

Composition des parois inconnue

Date de réalisation des travaux

inconnue - Avant 2004 selon Bruciel

Composition des parois inconnue

Date de réalisation des travaux

inconnue - Avant 2004 selon Bruciel

Changement d'affectation
Cuisine => chambre

niv. muret mitoyen existant
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Intercallaire vitrage précisant la date de

4T / 1999

Profil mitoyen n°68

Profil muret mitoyen n°64

Parcelle

Balcon en béton armé

existant en situation

de droit

Balcon en béton armé

existant en situation

de droit

entierrement construite

avenue d'Auderghem n°66

niv +2.55

niv -0.54

niv 0.00

Châssis PVC

double vitrage

remplacement

estimé au 08 92

suivant intercalaire

vitrage

Objet de
la demande

niv +2.55

niv -0.54

niv. muret mitoyen existant

niv. muret mitoyen existant

Jardinet

 56.0m2

Accès 

Bel étage 

Châssis Bois

double vitrage

avant 4T 1999

Objet de
la demande
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PHASETYPE

DATE
PROJET

ECHELLE

l cd l  -  A rch i t ec tes
22 rue de la Cuve - 1050 - Ixelles @  chris@lcdl.be - M  +32 475 93 55 73 - TVA BE 560 635 947

A R 3 0 1

Demande de Permis

21 07 2025

Coupe

Auderghem_66 1/50

Situ. Existante

Coupe façade à rue Coupe façade arrière

Dans le cadre de sa mission, l’architecte ne fait que constater une situation existante dont il n’est pas l’auteur, et à

laquelle il n’est en rien lié. Il ne peut dès lors pas être tenu responsable du caractère irrégulier éventuel de cette situation


